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(57) Abrégé : L'invention concerne une structure de soubassement de carrosserie de véhicule
comprenant un panneau de plancher (1), au moins une poutre longitudinale (2) s'étendant
dans une direction longitudinale du véhicule sous ledit panneau de plancher (1) et au
moins une poutre transversale (4) s'étendant dans une direction transversale, sensiblement
perpendiculaire à la direction longitudinale, au-dessus du panneau de plancher (1), le
panneau de plancher (1) s'étendant transversalement entre deux côtés (6, 8), la poutre
transversale (4) comprenant une extrémité centrale transversale (26) s'étendant sous une
zone centrale (12) dudit panneau de plancher (1) et une extrémité latérale transversale
(28) s'étendant au niveau de l'un des côtés (6, 8) dudit panneau de plancher, caractérisée
en ce que la poutre transversale (4) comprend une partie centrale (36), s'étendant entre
l'extrémité centrale (26) et une partie intermédiaire (38) de la poutre transversale (4) et une
partie d'extrémité (40), s'étendant entre la partie intermédiaire (38) et l'extrémité latérale
(28), la résistance à la déformation plastique de la partie centrale (36) étant supérieure
à la résistance à la déformation plastique de la partie d'extrémité (40) et en ce que la



partie intermédiaire (38) de la poutre transversale (4) s'étend à la verticale de la poutre
longitudinale (2) de telle sorte que la partie d'extrémité (40) de la poutre transversale (4)
s'étende transversalement entre la poutre longitudinale (2) et un des côtés du panneau de
plancher (1).
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